
             VALREAS  :   OU EN-SOMMES-NOUS  ?

                 26/08/09       TA de Nîmes suspend la d écision de l'ARH  de fermer la maternité
                                      L'ARH a un mois pour donner les moyens permettant à la mater de fonctionner.

                 29/09/09      Bachelot, ne tenant pas compte des décisions de justice, décide fermeture le 30/09/09

                  09/09/09     Rencontre avec la Préfecture et la DDASS

                 17/09/09       CA de l'Hôpital à l'unanimité : rejet d'un centre de périnatalité sans hébergement
                                                                                       OUI à l'autorisation de foctionnement de 5 ans

                 22/09/09       Inauguration annulée de l'agrandissement de la mater de l'hôpital d'Orange.
                                      Bachelot se dégonfle ??? L'ARH sera là !!! Puis report. Devinez pourquoi!!!!

                 27/09/09       Manif à Valréas : 3500 personnes, Michel notre Président de la CN nous fait
                                      l'honneur et l'amitié de participer ainsi que les comités d'Aubenas, Cavaillon,
                                      Die, Pertuis, Privas,Vaison la romaine...

                 29/09/09       Rencontre au sommet ( Maire, Gendarmerie, hôpital, comité ). La tension est à fleur
                                      de peau. Au soir, pique-nique citoyen devant l'hosto.
                                      22 H 30 le comité investit les locaux de la maternité.

                 08/10/09      2° audience au TA. Le Président du CA de l'hôpital ainsi qu'un collectif de futures
                                      mamans attaquant la décision de Bachelot. Le Comité s'associant à ces démarches
                                      en recours en intervention.

                 09/10/09      Décisions duTA : La décision de Bachelot est suspendue.
                                                                  Huit jours sont accordés pour la réouverture de la mater.
                                                                  Astreinte de 100 euros par jour de retatd ( ridicule mais important
                                                                  symbole ).

                 10/10/09      3° pique-nique citoyen ( près de 350 convives + Maire + CG + élus + les 2 avocats )
                                     désolé de ne pas être présent au CA de la CN.
                                     Décision : On continue à occuper les locaux de la maternité.

                 Merci de transmettre à tous. Nous avons besoin de votre soutien. Merci.

                                                   André Lachard


